
PROGRAMME DE LA FORMATION
Logiciel SEIRICH

DUREE     :  

14 heures

PUBLIC ET PRE-REQUIS : 

Formation destinée à toute personne utilisant des produits chimiques. Savoir lire.

A  CCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES     : Nous contacter

MODALITES DE FINANCEMENT : 

Cette formation est éligible au financement par pôle emploi ou par l'employeur (OPCA).

OBJECTIF PEDAGOGIQUE     :  

Détecter les risques liés aux agents chimiques
Evaluer et hiérarchiser les risques liés aux agents chimiques
Intégrer la surveillance d’atmosphère dans la démarche d’évaluation du risque chimique
Utilisation du logiciel SEIRCH 

METHODES PEDAGOGIQUES     :  

Exposés théoriques (diaporama, vidéo-projecteur) et pratiques (repérage de produits dangereux dans l’entreprise) , 
logiciel

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D'ENCADREMENT     :  

Salle équipée d'une chaise et une table par stagiaire; vidéo-projecteur, diaporama + ordinateur 
Formateur spécialisé en risque chimique

SANCTION DE LA FORMATION     :  

Une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire en fin de formation.

CONDITIONS D'EVALUATION ET DE VALIDATION     :  

Un TEST théorique (QCM) est réalisé en fin de formation

CONTENU DETAILLE     :  

Enjeux de l’évaluation des risques chimiques 
Analyse d’une activité de travail au regard du risque chimiques
Évaluation du risque chimique 
Surveillance des atmosphères de travail
Utilisation du logiciel SEIRICH 
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